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Lancement Audi A6

Exposition de toute la
gamme Audi

champagne et douceurs! …

DU JEUDI 22 AU SAMEDI 24 AVRIL
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JEUDI   
VENDREDI
SAMEDI

de 14h      à 19h
de   9h à 19h
de   9h30 à 18h

028-438886

PUBLICITÉ

Regard sur un tribunal indigène
Leçon inaugurale � L’anthropologue EllenHertz a entraîné ses
étudiants et son public à la découverte de la justice de proximité

Par
N i c o l a s H u b e r

Conférence inaugurale
ne rime pas avec éta-
lage barbant des con-

naissances d’un professeur
soucieux de briller. Pas, en
tous cas, avec Ellen Hertz,
«professeure ordinaire mais per-
sonnalité extraordinaire!», a-t-il

été dit, qui enseigne à l’insti-
tut d’ethnologie de l’Univer-
sité de Neuchâtel depuis
2001. Cette Américaine par
naissance et Suissesse par
mariage, qui parle couram-
ment le mandarin, a évoqué
hier l’ethnologie du proche
– regard porté par ces spé-
cialistes de l’exotique sur
leur propre société – avec au-

tant de finesse que d’hu-
mour. Sur les pas d’une ving-
taine d’étudiants qu’elle
avait entraînés dans la salle
du Tribunal de district de
Neuchâtel, le temps d’une
après-midi.

Des découvertes fracassan-
tes? Non: il faudrait bien plus
que cet «exercice pédagogique»
pour en dénicher. Mais quel-

ques coups d’œil derrière le
miroir des évidences. Les étu-
diants partaient ainsi du prin-
cipe que l’univers du droit
était «purifié» de toutes les ca-
ractéristiques sociales des per-
sonnes (attitudes, look, ni-
veau socioéconomique...). Sé-
parer le droit de la société,
pour garantir la sacro-sainte
égalité de traitement. Un a
priori mis à mal par l’observa-
tion du juge – personnage
qu’elle nomme «l’indigène» –
et d’une des parties de son
travail, «la justice de proximité».

Eclairages inspirants
Ellen Hertz l’a montré par

deux exemples d’affaires sou-
mises ce jour-là à la sagacité
du magistrat. Le premier est
un «petit litige typiquement
suisse» opposant une Suisse
alémanique d’un certain âge
à un jeune voisin amateur de
décibels. Le deuxième cas op-
pose deux pères de famille,
dont l’un a été frappé par
l’autre, sous les yeux de son
fils, à propos d’une licence de
foot impayée. Dans les deux
affaires, même si la loi don-
nait raison plutôt à l’une des
parties, le juge a développé
des miracles de persuasion
pour renvoyer chacun sans ju-
gement, leur laissant une
chance de s’arranger entre
eux. «Le travail du juge a con-
sisté à ne pas juger!», note l’an-
thropologue.

Le magistrat, conclut Ellen
Hertz, est bien plus qu’une
machine à dire et à appliquer
le droit – comme il l’a appris
lors de ses études. Fort d’un
«savoir ordinaire» acquis, lui,
par la pratique, il joue un rôle
de médiateur, décidant ce qui
mérite d’être jugé ou non. S’il
cherche à transmettre une
norme, «ce n’est pas celle de la
loi elle-même, mais celle de l’atti-
tude qu’il convient d’adopter en-
vers sa violation». Par l’exer-
cice de la justice de proxi-
mité, le magistrat aide les par-
ticuliers à remettre en pers-
pective leurs droits et devoirs
pour leur permettre de s’en-
tendre. Un rôle très social.

«L’ethnologie ne révèle rien de
nouveau, avait prévenu la pro-
fesseure. Elle ne propose que des
éclairages.» Sa démonstration
réussie donne effectivement
envie d’aller plus loin. /NHU

Ellen Hertz au Tribunal de district de Neuchâtel: les anthropologues peuvent éclairer avec
pertinence et humour nos institutions. Même les plus austères. PHOTO MARCHON

a avait commencé
lorsque, dans le can-
ton, la droite s’était
durcie, se mettant à

regarder avec insistance
sur sa droite. A tel point
qu’au GrandConseil, la
gauche s’était plus d’une
fois retrouvée seule à soute-
nir le gouvernement bour-
geois. Plaçant ainsi ce der-
nier dans une position que
d’aucuns auraient trouvée
inconfortable. Pas son pré-
sident. Qui se voyait offrir
une voie royale vers une
sortie annoncée. A lui, la
position du sage. Du juste.
Du maître zen assis en
tailleur sur son bureau.

Camarade
Thierry

Quand la droite demanda
une baisse d’impôts, il fut
le seul, dans son parti, à
dénoncer cette attaque con-
tre l’Etat. Il plaida pour la
collectivité, la solidarité,
l’égalité. Quelle traversée
de l’échiquier politique

pour un homme qui
avait d’abord foulé les
brunes plates-bandes
de l’extrême droite!
Sans doute y avait-il
dans tout cela un brin
d’opportunisme, une
ultime manipulation
du prince pour partir
en bon roi. Mais
l’homme y mettait tant
de joie, tant de finesse
aussi à égratigner son
camp qu’on le regar-
dait faire avec plaisir.
La plaisanterie de son pas-
sage au Parti socialiste
était d’ailleurs devenue à
la mode. Le sphinx s’en
souciait peu et semblait se
complaire dans ces mystè-
res, même si, à la Foire de
Bâle, il se laissa prendre
en photo la main gauche
posée sur l’épaule d’une
élue à la rose.
C’est à ce moment-là qu’on
regretta son départ pro-
chain. Avec quatre ans de
plus, il aurait fini par
quitter le Château en chan-
tant «L’Internationale».
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L’ACS neuchâteloise
se tient en embuscade

Automobile � Suspense
à propos d’une salle d’examen

Al’occasion de leur as-
semblée générale, te-
nue à La Chaux-de-

Fonds, les membres de la sec-
tion neuchâteloise de l’Auto-
mobile club de Suisse (ACS)
ont été informés sur l’implica-
tion de leur société dans la
lutte pour le maintien à La
Chaux-de-Fonds d’une salle
d’examen théorique pour le
permis de conduire.

«Deux membres de notre comité
participent au groupe de travail
qui s’estconstituédans cebutetqui
comprend également des membres
du Parlement des jeunes de La
Chaux-de-Fonds, indique le pré-
sident Pascal Hofer. Actuelle-
ment, nous pouvons dire que la
Ville de La Chaux-de-Fonds est
prêteàmettregratuitementun local
à disposition et que les émoluments
perçus pour ces examens devraient
couvrirles autres frais.»

Bénéfice de 11.000 francs
Les partisans du maintien

d’une salle d’examens dans le

Haut rencontreront le 30 avril
la conseillère d’Etat Monika
Dusong, cheffe du Départe-
ment de la justice, de la santé
et de la sécurité. «Si l’Etat
maintient son intention de con-
centrertous les examens théoriques
àNeuchâtel–de surcroît dans un
lieu qui n’est pas rapidement ac-
cessible –, nous envisagerons le
lancement d’une initiative popu-
laire cantonale», ajoute le prési-
dent de l’ACS neuchâteloise.

L’assemblée a, par ailleurs,
élu le Chaux-de-Fonnier Eric
Bourquin au comité et a ap-
pris que le club poursuivait
son redressement financier:
grâce à un bénéfice 2003 de
11.000 francs, le découvert a
pu être ramené à 26.000
francs.

La section neuchâteloise de
l’ACS compte aujourd’hui
1730 membres. Parmi ses ob-
jectifs internes pour 2004, son
comité veut s’employer, dit son
président, à augmenter cet ef-
fectif de dix pour cent. /JMP
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